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ARRÊTÉ
n°35-2023-07-03-00005 du 3 juillet 2023

portant modification des statuts de la Communauté de communes
 « Roche aux fées Communauté »

Réorganisation des articles et modification des articles 4, 5 et 7 :
- Modification de la compétence facultative 11°

participation financière au fonctionnement du Bus France Services
- Constitution de groupements de commande pour le compte des communes

- Receveur

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 décembre 1993 portant constitution de la communauté de communes « Au Pays de
la Roche aux Fées », modifié ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2020 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu la délibération du 28 mars 2023 par laquelle le conseil de la Communauté de communes « Roche aux Fées
Communauté »  approuve  la modification  de  la  compétence  facultative  11°  Participation  financière  au
fonctionnement du Bus France Services et la faculté de constituer des groupements de commande pour le
compte des communes membres ;

Vu les  délibérations  favorables  des  conseils  municipaux  des  communes adhérentes  à  la  Communauté  de
communes « Roche aux Fées Communauté » :

Amanlis (27 avril 2023), Arbrissel (3 avril 2023), Boistrudan (5 mai 2023), Brie (17 avril 2023), Chelun (10 juin
2023), Coësmes (12 avril 2023), Eancé (11 avril 2023), Essé (7 avril 2023), Forges-la-Forêt (4 mai 2023), Janzé
(7 juin 2023), Le Theil-de-Bretagne (15 mai 2023), Marcillé-Robert (11 mai 2023), Martigné-Ferchaud (4 mai
2023), Retiers (15 mai 2023), Sainte Colombe (3 avril 2023) et Thourie (28 avril 2023) ;

Considérant que les conditions prévues à l’article L.5211-20 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   - Composition

Il est créé entre les communes d’Amanlis, Arbrissel, Boistrudan, Brie, Chelun, Coësmes, Eancé, Essé, Forges-
La-Forêt, Janzé, Marcillé-Robert, Martigné-Ferchaud, Retiers, Sainte-Colombe, Le Theil-De-Bretagne et Thourie
une Communauté de communes qui prend le nom de « Roche aux Fées Communauté ».
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ARTICLE 2 - Durée

La Communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 3 - Siège

Le siège de la Communauté de communes est fixé à la maison du développement – 16, rue Louis Pasteur à
RETIERS.

ARTICLE 4 - Compétences

La Communauté de communes « Roche aux Fées Communauté » exerce les compétences suivantes :

I COMPETENCES OBLIGATOIRES     :  

1° Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt  communautaire ;  schéma de cohérence
territoriale et schéma de secteur ;

2°  Actions de  développement  économique dans  les  conditions  prévues à  l'article  L.  4251-17 ;  création,
aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique,
portuaire  ou  aéroportuaire  ;  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d’intérêt
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ;

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement ;

4° Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux
locatifs  définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage ;

5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

 II COMPÉTENCES OPTIONNELLES     :  

1°  Protection  et  mise  en  valeur  de  l’environnement,  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de  schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

1.1 Protection et mise en valeur de l'environnement

1.1.1.  Développer  la  sensibilité  et  l’information  environnementale  locale  des  élus,  des  particuliers,  des
entreprises, du monde agricole, par l’organisation de manifestations, d’actions d’éducation, de publications ;

1.1.2. Contribuer à la préservation de la richesse écologique et patrimoniale du territoire par le renforcement de
la connaissance, l’aménagement et la mise en valeur de sites d’intérêt écologique et l’assistance aux communes
à la protection des sites dans les documents d’urbanisme ;

1.1.3.  Contribuer  à  la  préservation  et  à  l’amélioration  du  réseau  bocager  et  le  renforcement  de  son  rôle
écologique (pilotage des programmes de plantations,  sensibilisation,  assistance technique et  financière aux
acteurs locaux).

1.2. Coordination des actions dans le domaine de la transition énergétique

1.2.1 Élaborer et piloter un Plan Climat Air Énergie Territorial ayant pour objectifs stratégiques : d’atténuer le
changement climatique, d’améliorer l’efficacité énergétique, de développer de manière coordonnée les réseaux
de distribution d’énergie, d’augmenter la production d’énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie
de récupération, de développer le stockage et d’optimiser la distribution d’énergie, de développer les territoires à
énergie positive, de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les
émissions de gaz à effet de serre et d’anticiper les impacts du changement climatique ;

1.2.2. Promouvoir et développer les énergies renouvelables :
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-  Conduire des études de faisabilité pour des réseaux de chaleur.  Créer  et  exploiter ou faire exploiter  des
réseaux de chaleur d’intérêt communautaire ;

- Soutenir et accompagner la structuration d’une filière bois-énergie (arrêté préfectoral 7 octobre 2011) ;

- Aménager et exploiter, directement ou indirectement des installations de production d’énergie renouvelables
(solaire,  éolien,  méthanisation,  gazéification,  hydrogène…)  en  conduisant  des  études  de  faisabilité  ou  en
réalisant des appels à projets auprès d’opérateurs spécialisés (article L.2224-32 du CGCT) ;

- Participer au capital de sociétés anonymes ayant pour objectif la production d’énergies renouvelables sur le
territoire du Pays de la Roche aux Fées (article L.2253-1 du CGCT) ;

1.2.3. Conduire des actions en vue de la maîtrise de la demande d’énergie

- Mettre en œuvre une plateforme territoriale de la rénovation énergétique ;

- Conduire des actions de repérage et d’accompagnement des populations en situation de précarité énergétique,
directement ou en partenariat ;

-  Mettre  en  œuvre  un  dispositif  de  soutien  à  la  réhabilitation  thermique  du  parc  privé  hors  Opérations
Programmées d’Amélioration de l'Habitat pour les propriétaires occupants non éligibles aux aides de l'ANAH
(Agence Nationale de l'Habitat) (arrêté préfectoral 7 janvier 2010) ;

- Contribuer au développement des boucles énergétiques et des smart grid locaux par la conduite d’études de
faisabilité, la mobilisation et l’information des acteurs locaux, le lancement d’appels à projet auprès d’opérateurs
spécialisés.

1.2.4. Actions en vue de la valorisation du carbone du territoire

-  Contribuer  à  l’augmentation  du  stockage  carbone  territorial  via  le  soutien  aux  actions  de  replantations
forestières, le soutien aux projets agricoles dans le domaine de la séquestration du carbone, la promotion des
matériaux bas-carbone ;

- Promouvoir une économie locale du carbone par la mobilisation et l’information des réacteurs économiques
locaux et mise en place d’un compte Carbone intercommunal.

2° Politique du logement et du cadre de vie

2.1. Élaborer un Programme Local de l’Habitat et participer à sa mise en œuvre notamment par la mise en place
d’un dispositif « Pass Foncier » permettant l’octroi de subventions aux ménages ;

2.2. Mettre en œuvre des Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat ;

2.3.  Mettre  en œuvre une  politique  du logement  social  d’intérêt  communautaire  et  des opérations  d’intérêt
communautaire en faveur du logement des personnes défavorisées ;

2.4. Participer à la négociation des prêts locatifs aidés et de leur répartition sur le territoire géographique de la
communauté ;

2.5. Mettre en œuvre une politique de préservation du cadre bâti dans les communes, par :

- le soutien financier, sous forme de fonds de concours, aux opérations de construction ou de réhabilitation de
bâtiments  publics  (mairies,  bibliothèques  -  médiathèques,  derniers  commerces)  sous  maîtrise  d’ouvrage
communale, dans les conditions définies par le conseil communautaire ;

-  le  soutien  financier  aux  particuliers  pour  la  rénovation  des  façades  des  habitations  anciennes  en
agglomération, dans les conditions définies par le conseil communautaire ;

-  les actions en  faveur  des habitants  par  la  mise en place  de permanences conseil  (conseil  architectural,
information des propriétaires et locataires en matière de réhabilitation du patrimoine ancien) et l’organisation
d’animations dans ces domaines (arrêté préfectoral 12 octobre 2005) ;

- une politique de mise en valeur et de préservation du petit patrimoine à destination des particuliers : actions de
sensibilisation, formations, animations, mise en valeur touristique, soutien financier, conseil architectural (arrêté
préfectoral 16 avril 2007).

3° Création, aménagement et entretien de la voirie
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4°     Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt  
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  préélémentaire  et  élémentaire  d'intérêt
communautaire

4.1. Construction et gestion (investissement et fonctionnement) d’un équipement aquatique ;

4.2. Construction et gestion (investissement et fonctionnement) d’un établissement d’enseignements artistiques
dans les disciplines suivantes : musique, art dramatique et arts plastiques.

5° Action sociale d'intérêt communautaire

III COMPÉTENCES FACULTATIVES

1° Culture, sports et loisirs

1.1. Soutenir financièrement ou par des partenariats les associations présentant une dimension intercommunale
et intervenant dans les domaines culturels, sportifs et de loisirs sur tout ou partie du territoire, en complément du
soutien des communes ;

1.2 Contribuer au développement de la lecture publique par la prise en charge des personnels, collections,
fournitures, mobiliers et matériels des bibliothèques du territoire et de toutes actions d’animation au sein de ces
équipements et du réseau qu’elles constituent, à l’exception des charges de fluides, de sécurisation, d’entretien
et de maintenance et celles liées à des travaux de rénovation et de construction des bâtiments affectés à ces
bibliothèques, qui restent, du fait de leur polyvalence, de la responsabilité des communes ;

1.3. Rechercher une coordination dans la programmation des équipements sportifs et culturels et développer
une politique d’animations culturelles communautaires (arrêté préfectoral 16 avril 2007) ;

1.4 Mise en place et animation du dispositif  sport-santé dans le cadre de la mise en œuvre de la politique
sportive.

2° Réseaux et services locaux de communications électroniques conformément à l’article L. 1425-1 du
Code général des collectivités territoriales et incluant notamment les activités suivantes

- L’établissement d’infrastructures et des réseaux de communications électroniques au sens du 3° et du 15° de
l'article L. 32 du Code des postes et communications électroniques ;

- L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants ;

- La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux
indépendants ;

- L’exploitation de réseaux de communications électroniques ;

- La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, dans les conditions prévues
par l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales.

3° Conventionnement entre communautés de communes, communautés d’agglomération et entre les
communes membres

4° Établir et exploiter un service public d’assainissement collectif sur la ZA du Bois de Teillay et un
service public d’assainissement non collectif sur l’ensemble du territoire en exerçant, à compter du 1er

janvier  2006,  les  missions  de  contrôle  de  conception,  d’implantation  et  de  bonne  exécution  des  travaux
concernant  les  installations  nouvelles  ou  réhabilitées,  contrôle  de  bon  fonctionnement  de  l’ensemble  des
installations, et animation et coordination des opérations collectives privées de réhabilitation ;

5° Transport

5.1.Contribuer  au développement  des transports  par  le  transport  à  la  demande entre  les communes de la
Communauté de communes, complétant les réseaux et services organisés par le Conseil Départemental sur
délégation  de  compétence  de  celui-ci  et  dans  le  cadre  des  dispositions  de  la  Loi  du  30  décembre  1982
d’orientation sur les Transports intérieurs modifiée et,  la participation aux négociations visant à améliorer et
maintenir  ou développer les services de transport  public  des zones rurales avec les partenaires privés ou
institutionnels, ainsi que la participation au financement des travaux de rénovation/modernisation de la ligne de
chemin de fer Rennes/Châteaubriant ;
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5.2. Améliorer la mobilité et l’accès aux activités et services par la réalisation d’infrastructures et services dits de
liaisons cyclables,  conformément  au plan et  aux schémas adoptés.  La réalisation de ces infrastructures et
services pourra avoir lieu sur l’ensemble du territoire  de la communauté de communes, hors agglomération. Les
moyens suivants seront mis en œuvre par la communauté de communes :

- aménagement de liaisons cyclables sur l’ensemble du territoire hors agglomération qui présentent une distance
adaptée à la vocation utilitaire et/ou touristique ;

- aménagement du jalonnement et de la signalétique nécessaires à ces liaisons cyclables ;

- développement des services associés aux liaisons cyclables :
 

• aménagement d’espaces et de stationnement pour les vélos ;

• mise en place de dispositifs financiers permettant de développer la mobilité douce via les liaisons
cyclables

• mise en œuvre d’actions d’animation, d’information et de communication pour la promotion des modes
de déplacement doux via les liaisons cyclables.

6° Mettre en œuvre un Système d'Information Géographique à l'échelle du territoire de la Communauté
de  communes, comprenant  l'acquisition  des  logiciels  communs  et  des  licences  pour  les  16  communes,
l'acquisition et l’intégration de données et leur mise à jour, l'animation du système et la formation des utilisateurs.

7° Mettre en œuvre le déploiement du très haut-débit et le développement des usages du numérique

8° Tourisme

8.1. Création de l’identité touristique du territoire

- Créer, porter et défendre le label « Pays de la Roche aux Fées », image du territoire appuyée sur le mégalithe
et qui incite les porteurs à qualifier l’offre du territoire ;

- Contribuer à la qualification de l’accueil par la formation des acteurs et du personnel au label ; Inciter à la
coordination des éditions des différents acteurs.

8.2. Soutien et maîtrise d’ouvrage d’équipements et d’actions de développement touristique

- Aider au développement des équipements et structures d'accueil et soutenir des structures existantes ; Faire
des sites et structures soutenues des vitrines de l’accueil sur le territoire ;

-  Assurer  la  maîtrise  d’ouvrage  des  études  et  de  la  réalisation  (investissement  et  fonctionnement)  des
équipements touristiques et sites reconnus d'intérêt communautaire ;

- Établir si nécessaire des partenariats avec d’autres collectivités, établissements publics ou autres partenaires
publics ou privés, afin de mettre en œuvre des actions de développement touristique d’intérêt communautaire.

Sont reconnus d'intérêt communautaire :

- la mise en tourisme du mégalithe de la Roche aux Fées  sur la commune d’Essé ;

- le soutien promotionnel aux acteurs publics et privés porteurs du label ;

- les études et suivis de projets de développement et d’amélioration de l’offre et des hébergements touristiques

8.3. Accueil des visiteurs

- Gérer l’accueil sur le site du mégalithe en concertation avec la commune d’Essé ;

- Soutenir, par convention, les structures porteuses du label et contribuant à l’accueil des visiteurs sur le territoire
communautaire.

9° Emploi

Concourir à l’amélioration de l’insertion, de l’emploi et de la formation professionnelle par la mise en place et la
gestion d’outils (Points Accueil Emploi, Maison du Développement notamment) et par le soutien financier aux
organismes intervenant dans ces domaines.
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10° Environnement

- La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols (item 4° de l'article L.211-
7 du Code de l'environnement) ;

- La lutte contre la pollution (item 6° de l'article L.211-7 du Code de l'environnement) ;

-  La  mise  en  place  et  l'exploitation  de  dispositifs  de  surveillance  de  la  ressource  en  eau  et  des  milieux
aquatiques (item 11° de l'article L.211-7 du Code de l'environnement) ;

- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des
milieux aquatiques  dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère,
correspondant à une unité hydrographique" (item 12° de l'article L.211-7 du Code de l'environnement) ;

- Animation, portage et suivi du SAGE et participation aux missions d’un établissement public territorial de bassin
(EPTB) ;

- Gestion des ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique.

11° Participation financière au fonctionnement du Bus France Services

Participer  financièrement  au  fonctionnement  d’un  « Bus  France  Service »  sur  le  territoire  des  communes
d’Amanlis, Arbrissel, Boistrudan, Brie, Chelun, Coësmes, Eancé, Essé, Retiers, Martigné-Ferchaud, Forges-la-
Forêt, Le-Theil-de-Bretagne, Marcillé-Robert, Sainte-Colombe et Thourie.

12° Mobilité

Organisation de la mobilité au sens des articles L.1231-1 et suivants du code des transports.

ARTICLE 5 - Constitution de groupements de commande pour le compte des communes

Lorsqu’un groupement de commandes est constitué entre des communes membres, celles-ci peuvent confier, à
titre gratuit à Roche aux Fées Communauté, par convention, quelles que soient les compétences qui lui ont été
transférées, la charge de mener tout ou partie de la procédure de passation d’un ou de plusieurs marchés
publics au nom et pour le compte des membres du groupement (article L.5211-4-4 du CGCT).

AR  TICLE 6   – Bureau

Le conseil de communauté élit parmi ses membres un bureau de 19 membres comprenant :
- 1 président ;
- des vice-présidents dans le respect des dispositions de l'article L 5211-10 du CGCT ;
- des membres.

ARTICLE 7 – Trésorier

Les fonctions de trésorier de la communauté seront confiées au Service de Gestion Comptable de Vitré dont
dépend la commune siège de la communauté.

ARTICLE 8 – Ressources

Les ressources de la communauté comprennent :

- le produit de la fiscalité mixte (fiscalité professionnelle unique + fiscalité additionnelle sur les taxes d’habitation,
foncier bâti et foncier non bâti) ;

- la vente et le revenu des biens meubles et immeubles de la communauté ;

- les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en échange d’un
service rendu ;

- les subventions et dotations de l’État, du conseil régional et du conseil départemental ou de la communauté
européenne et toutes aides publiques ;

- les produits des dons et legs ;
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- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;

- le produit des emprunts.

ARTICLE  9 – Régime fiscal

La communauté opte pour la fiscalité des communautés de ville : la taxe professionnelle communautaire (unique
sur l’ensemble du territoire).

La dotation de solidarité est répartie en trois parts :

- première part (30 %)

Population DGF de chaque commune affectée d’un coefficient correcteur :
Moyenne ressources financières/hab. des communes
ressources financières / hab de chaque commune
Ressources financières : produits (TH, FNB, FB) + attribution de compensation + dotation de solidarité + DGF +
FNTP + FDTP+ Allocations compensatrices + SFA +DDR

- deuxième part (30%)

Augmentation des bases par rapport à 1993 (référence par rapport aux bases de 1993).
Répartition au prorata  de l’augmentation des bases de chaque commune par  rapport  à l’augmentation des
bases de l’ensemble des communes
augmentation des bases de la commune
augmentation des bases de l’ensemble des communes

- troisième part (40%)

La troisième part n’est versée que si la commune voit sa part de TP/habitant (attribution de compensation +
dotation de solidarité 1ère et 2ème parts) inférieure à la part de TP moyenne de l’ensemble des communes.
La troisième part est répartie au prorata de l’écart entre la part communale et la part moyenne par rapport à la
somme des écarts inférieurs à la moyenne :

Part de la TP communale – Moyenne des parts de TP de l’ensemble des communes.
Somme des écarts inférieurs à la moyenne

A l’issue des trois premières années de fonctionnement, le conseil  de la communauté pourra décider de la
modification de la répartition de la dotation de solidarité

ARTICLE  10 – Conseil communautaire

Le conseil communautaire de la Communauté de communes « Roche aux Fées Communauté » comprendra, à
compter  du prochain renouvellement  général  des conseils  municipaux de mars 2020,  43 membres répartis
comme suit :

Communes Nombre de conseillers communautaires

Janzé 11

Retiers 6

Martigne-Ferchaud 4

Amanlis 3

Theil-de-Bretagne (Le) 3

Brie 2

Coësmes 2

Essé 2

Marcillé-Robert 2

Thourie 2

Arbrissel 1
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Boistrudan 1

Chelun 1

Eancé 1

Forges-La-Forêt 1

Sainte-Colombe 1

Total 43

ARTICLE  11 – Règlement intérieur

Le conseil de communauté est chargé d’établir un règlement intérieur qui prévoira en particulier :

- la participation en qualité d’invités, permanents à titre consultatif aux délibérations de la communauté, d’une
part  des  élus  départementaux,  régionaux  et  nationaux  non  délégués  par  leur  commune  au  conseil  de  la
communauté, en particulier celle portant sur le budget et le programme prévisionnel des actions.

- la procédure d’information préalable des communes sur les délibérations de la communauté  en particulier
celle portant sur le budget et le programme prévisionnel des actions.

- la mise en place des commissions ou comités consultatifs nécessaires au plein exercice des compétences
définies à l’article 4.

ARTICLE 12

L’arrêté  n°35-2021-06-22-00003  du  22  juin  2021  portant  modification  des  statuts  de  la  Communauté  de
communes « Roche aux fées Communauté » est abrogé. 

ARTICLE 13

Le Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Sous-Préfet de Fougères-Vitré, le Président de la
Communauté de communes « Roche aux Fées Communauté », les maires des communes adhérentes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture et affiché un mois au siège de la communauté de communes « Roche aux Fées
Communauté » et de ses membres.

Rennes, le 3 juillet 2023

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré
au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi
par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr. Vous avez également la possibilité d’exercer, durant le délai du recours
contentieux, un recours gracieux auprès de mes services. Ce recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à
compter de la notification de ma réponse ou de la décision implicite de rejet née, à l'expiration d'un délai de deux mois, du silence gardé sur ce recours
gracieux.
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